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CHAPITRE II — RECONNAISSANCE DE LA
PROCÉDURE D'INSOLVABILITÉ

Article 19 - Principe

1. Toute décision ouvrant une procédure d'insolvabilité rendue par une juridiction d'un État
membre compétente en vertu de l'article 3 est reconnue dans tous les autres États membres
dès qu'elle produit ses effets dans l'État d'ouverture.

La règle énoncée au premier alinéa s'applique également lorsqu'un débiteur, du fait de sa
qualité, n'est pas susceptible de faire l'objet d'une procédure d'insolvabilité dans d'autres États
membres.

2. La reconnaissance de la procédure visée à l'article 3, paragraphe 1, ne fait pas obstacle à
l'ouverture de la procédure visée à l'article 3, paragraphe 2, par une juridiction d'un autre État
membre. Dans ce cas, cette dernière procédure est une procédure d'insolvabilité secondaire
au sens du chapitre III.

Article 20 - Effets de la reconnaissance

1. La décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité visée à l'article 3, paragraphe 1,
produit, sans aucune autre formalité, dans tout autre État membre les mêmes effets que ceux
prévus par la loi de l'État d'ouverture, sauf disposition contraire du présent règlement et aussi
longtemps qu'aucune procédure visée à l'article 3, paragraphe 2, n'est ouverte dans cet autre
État membre.

2. Les effets de la procédure visée à l'article 3, paragraphe 2, ne peuvent pas être contestés
dans d'autres États membres. Toute limitation des droits des créanciers, notamment un sursis
de paiement ou une remise de dette, ne peut être opposée, quant aux biens situés sur le
territoire d'un autre État membre, qu'aux créanciers qui ont exprimé leur accord.
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Article 21 - Pouvoirs du praticien de
l'insolvabilité

1. Le praticien de l'insolvabilité désigné par une juridiction compétente en vertu de l'article 3,
paragraphe 1, peut exercer dans un autre État membre tous les pouvoirs qui lui sont conférés
par la loi de l'État d'ouverture, aussi longtemps qu'aucune autre procédure d'insolvabilité n'a
été ouverte dans cet autre État membre et qu'aucune mesure conservatoire contraire n'y a été
prise à la suite d'une demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité dans cet État. Sous
réserve des articles 8 et 10, le praticien de l'insolvabilité peut notamment déplacer les actifs du
débiteur hors du territoire de l'État membre dans lequel ils se trouvent.

2. Le praticien de l'insolvabilité désigné par une juridiction compétente en vertu de l'article 3,
paragraphe 2, peut faire valoir dans tout autre État membre, par voie judiciaire ou
extrajudiciaire, qu'un bien mobilier a été transféré du territoire de l'État d'ouverture sur le
territoire de cet autre État membre après l'ouverture de la procédure d'insolvabilité. Le
praticien de l'insolvabilité peut également exercer toute action révocatoire utile aux intérêts des
créanciers.

3. Dans l'exercice de ses pouvoirs, le praticien de l'insolvabilité respecte la loi de l'État
membre sur le territoire duquel il entend agir, en particulier quant aux modalités de réalisation
des actifs. Ces pouvoirs ne peuvent inclure l'emploi de moyens contraignants, à moins qu'ils
ne soient ordonnés par une juridiction de cet État membre, ni le droit de statuer sur une action
en justice ou un différend.

Article 22 - Preuve de la désignation du
praticien de l'insolvabilité

La désignation du praticien de l'insolvabilité est établie par la présentation d'une copie,
certifiée conforme à l'original, de la décision qui le nomme, ou par tout autre certificat établi par
la juridiction compétente.

Une traduction dans la langue officielle ou une des langues officielles de l'État membre sur le
territoire duquel il entend agir peut être exigée. Aucune légalisation ou autre formalité
analogue n'est requise.
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Article 23 - Restitution et imputation

1. Le créancier qui, après l'ouverture de la procédure visée à l'article 3, paragraphe 1, obtient
par tout moyen, notamment par des voies d'exécution, satisfaction totale ou partielle en ce qui
concerne sa créance sur les biens du débiteur qui se situent sur le territoire d'un autre État
membre restitue ce qu'il a obtenu au praticien de l'insolvabilité, sous réserve des articles 8 et
10.

2. Afin d'assurer un traitement égal des créanciers, un créancier qui a obtenu, dans une
procédure d'insolvabilité, un dividende sur sa créance ne participe aux répartitions ouvertes
dans une autre procédure que lorsque les créanciers de même rang ou de même catégorie
ont obtenu, dans cette autre procédure, un dividende équivalent.

Article 24 - Création de registres
d'insolvabilité

1. Les États membres créent et tiennent, sur leur territoire, un ou plusieurs registres dans
lesquels sont publiées des informations concernant les procédures d'insolvabilité (ci-après
dénommés "registres d'insolvabilité"). Ces informations sont publiées dès que possible après
l'ouverture de ces procédures.

2. Les informations visées au paragraphe 1 du présent article sont rendues publiques, sous
réserve des conditions prévues à l'article 27, et comportent les élément suivants (ci-après
dénommés "informations obligatoires"):

a) la date d'ouverture de la procédure d'insolvabilité;

b) la juridiction qui ouvre la procédure d'insolvabilité et le numéro de référence de l'affaire,
le cas échéant;

c) le type de procédure d'insolvabilité visée à l'annexe A qui a été ouverte et, le cas
échéant, tout sous-type pertinent de procédure ouverte conformément au droit national;

d) l'indication selon laquelle la compétence pour l'ouverture d'une procédure est fondée
sur l'article 3, paragraphe 1, 2 ou 4;

e) si le débiteur est une société ou une personne morale, le nom du débiteur, son numéro
d'enregistrement, son siège statutaire ou, si elle est différente, son adresse postale;

f) si le débiteur est une personne physique exerçant une profession libérale ou toute autre
activité d'indépendant, le nom du débiteur, son numéro d'enregistrement, le cas échéant,
et son adresse postale ou, si l'adresse est protégée, son lieu et sa date de naissance;



g) le nom, l'adresse postale ou l'adresse électronique du praticien de l'insolvabilité
désigné, le cas échéant, dans la procédure;

h) le délai fixé pour la production des créances, le cas échéant, ou une référence aux
critères à utiliser pour calculer ce délai;

i) la date de clôture de la procédure d'insolvabilité principale, le cas échéant;

j) la juridiction devant laquelle et, le cas échéant, le délai dans lequel un recours contre la
décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité doit être formé, conformément à
l'article 5, ou une référence aux critères à utiliser pour calculer ce délai.

3. Le paragraphe 2 n'empêche pas les États membres de faire figurer des documents ou
d'autres informations dans leurs registres d'insolvabilité nationaux, tels que les déchéances de
dirigeants liées à des situations d'insolvabilité.

4. Les États membres ne sont pas tenus de faire figurer dans les registres d'insolvabilité les
informations visées au paragraphe 1 du présent article concernant des personnes physiques
n'exerçant pas une profession libérale ou toute autre activité d'indépendant, ni de rendre ces
informations disponibles au public par l'intermédiaire du système d'interconnexion de ces
registres, pour autant que des créanciers étrangers connus soient informés, conformément à
l'article 54, des éléments visés au paragraphe 2, point j), du présent article.

Lorsqu'un État membre fait usage de la possibilité visée au premier alinéa, la procédure
d'insolvabilité n'affecte pas les créances des créanciers étrangers qui n'ont pas reçu les
informations visées au premier alinéa.

5. La publication d'informations dans les registres, réalisée en vertu du présent règlement, n'a
pas d'autres effets juridiques que ceux définis dans le droit national et à l'article 55,
paragraphe 6.

Article 25 - Interconnexion des registres
d'insolvabilité

1. La Commission met en place, par voie d'actes d'exécution, un système décentralisé
permettant l'interconnexion des registres d'insolvabilité. Ce système comporte les registres
d'insolvabilité et le portail européen e-Justice, qui sert de point central d'accès public par voie
électronique aux informations disponibles dans le système. Le système propose une fonction
de recherche dans toutes les langues officielles des institutions de l'Union afin de permettre
l'accès aux informations obligatoires ainsi qu'aux autres documents ou informations figurant
dans les registres d'insolvabilité que les États membres décideraient de rendre disponibles par
l'intermédiaire du portail européen e-Justice.

2. Par voie d'actes d'exécution pris en conformité avec la procédure visée à l'article 87, la
Commission adopte, au plus tard le 26 juin 2019:



a) le cahier des charges précisant les modes de communication et d'échange
d'informations par voie électronique compte tenu de la spécification d'interface retenue
pour le système d'interconnexion des registres d'insolvabilité;

b) les mesures techniques garantissant les normes minimales de sécurité des
technologies de l'information pour la communication et la diffusion de l'information au sein
du système d'interconnexion des registres d'insolvabilité;

c) les critères minimaux de la fonction de recherche proposée par le portail européen e-
Justice compte tenu des informations énoncées à l'article 24;

d) les critères minimaux de présentation des résultats de ces recherches compte tenu des
informations énoncées à l'article 24;

e) les modalités et les conditions techniques de disponibilité des services fournis par le
système d'interconnexion; et

f) un glossaire comportant une explication de base des procédures nationales
d'insolvabilité dont la liste figure à l'annexe A.

Article 26 - Coût de la création et de
l'interconnexion des registres
d'insolvabilité

1. La création, la tenue et le développement futur du système d'interconnexion des registres
d'insolvabilité sont financés sur le budget général de l'Union.

2. Chaque État membre supporte les coûts de création et d'adaptation nécessaires pour
permettre l'interopérabilité de ses registres d'insolvabilité nationaux avec le portail européen e-
Justice, ainsi que les coûts de gestion, d'exploitation et de tenue de ces registres. Cela
s'entend sans préjudice de la possibilité pour les États membres de solliciter l'octroi de
subventions destinées au soutien de ces activités dans le cadre des programmes financiers de
l'Union.

Article 27 - Conditions d'accès aux
informations par l'intermédiaire du système
d'interconnexion



1. Les États membres veillent à ce que les informations obligatoires visées à l'article 24,
paragraphe 2, points a) à j), soient disponibles gratuitement par l'intermédiaire du système
d'interconnexion des registres d'insolvabilité.

2. Le présent règlement n'empêche pas les États membres de réclamer des droits
raisonnables pour accorder l'accès aux documents ou autres informations visés à l'article 24,
paragraphe 3, par l'intermédiaire du système d'interconnexion des registres d'insolvabilité.

3. Les États membres peuvent subordonner l'accès aux informations obligatoires concernant
des personnes physiques n'exerçant pas une profession libérale ou toute autre activité
d'indépendant, ainsi que des personnes physiques exerçant une profession libérale ou toute
autre activité d'indépendant lorsque la procédure d'insolvabilité n'est pas liée à cette activité, à
des critères de recherche supplémentaires concernant le débiteur, en plus des critères
minimaux visés à l'article 25, paragraphe 2, point c).

4. Les États membres peuvent exiger que l'accès aux informations visées au paragraphe 3
soit subordonné à une demande adressée à l'autorité compétente. Ils peuvent subordonner
cet accès à la vérification de l'existence d'un intérêt légitime à accéder à ces informations. La
personne requérante doit avoir la possibilité de soumettre sa demande d'information par voie
électronique, au moyen d'un formulaire uniformisé par l'intermédiaire du portail européen e-
Justice. Lorsqu'un intérêt légitime est exigé, la personne requérante est autorisée à justifier sa
demande en envoyant des copies électroniques des documents pertinents. La personne
requérante reçoit une réponse de l'autorité compétente dans les trois jours ouvrables.

La personne requérante n'est pas tenue de fournir des traductions des documents justifiant sa
demande ni de prendre en charge les frais éventuels de traduction auxquels l'autorité
compétente pourrait être exposée.

Article 28 - Publication dans un autre État
membre

1. Le praticien de l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi demande que le contenu essentiel
de la décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité et, le cas échéant, de la décision de
désignation du praticien de l'insolvabilité soit publié dans tout autre État membre où est situé
un établissement du débiteur, conformément aux modalités de publication prévues dans cet
État membre. Cette publication mentionne, le cas échéant, le praticien de l'insolvabilité
désigné et précise si la règle de compétence appliquée est celle du paragraphe 1 ou du
paragraphe 2 de l'article 3.

2. Le praticien de l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi peut demander que les informations
visées au paragraphe 1 soient publiées dans tout autre État membre où le praticien de
l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi le juge nécessaire, conformément aux modalités de
publication prévues dans cet État membre.



Article 29 - Inscription dans les registres
publics d'un autre État membre

1. Si la loi d'un État membre où est situé un établissement du débiteur et où cet établissement
est inscrit dans un registre public de cet État membre, ou la loi d'un État membre dans lequel
se situent des biens immobiliers appartenant au débiteur, exige que les informations relatives
à l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité visée à l'article 28 soient publiées au registre
foncier, au registre des sociétés ou dans tout autre registre public, le praticien de l'insolvabilité
ou le débiteur non dessaisi prend toutes les mesures nécessaires pour procéder à cette
inscription.

2. Le praticien de l'insolvabilité ou le débiteur non dessaisi peut demander que cette inscription
soit effectuée dans un autre État membre, pour autant que la loi de l'État membre dans lequel
le registre est tenu l'autorise. 

Article 30 - Frais

Les frais des mesures de publicité et d'inscription prévues aux articles 28 et 29 sont
considérés comme des frais et dépenses de la procédure.

Article 31 - Exécution au profit du débiteur

1. Celui qui, dans un État membre, exécute une obligation au profit d'un débiteur soumis à une
procédure d'insolvabilité ouverte dans un autre État membre, alors qu'il aurait dû le faire au
profit du praticien de l'insolvabilité de cette procédure, est libéré s'il ignorait l'ouverture de la
procédure.

2. Celui qui a exécuté cette obligation avant les mesures de publicité prévues à l'article 28 est
présumé, jusqu'à preuve du contraire, avoir ignoré l'ouverture de la procédure d'insolvabilité.
Celui qui l'a exécutée après ces mesures de publicité est présumé, jusqu'à preuve du
contraire, avoir eu connaissance de l'ouverture de la procédure.

Article 32 - Reconnaissance et caractère
exécutoire d'autres décisions



1. Les décisions relatives au déroulement et à la clôture d'une procédure d'insolvabilité
rendues par une juridiction dont la décision d'ouverture est reconnue conformément à l'article
19 ainsi que les concordats approuvés par une telle juridiction sont également reconnus sans
autre formalité. Ces décisions sont exécutées conformément aux articles 39 à 44 et 47 à 57 du
règlement (UE) n° 1215/2012.

Le premier alinéa s'applique également aux décisions qui découlent directement de la
procédure d'insolvabilité et qui y sont étroitement liées, même si elles ont été rendues par une
autre juridiction.

Le premier alinéa s'applique également aux décisions relatives aux mesures conservatoires
prises après la demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité ou en rapport avec celle-
ci.

2. La reconnaissance et l'exécution de décisions autres que celles visées au paragraphe 1 du
présent article sont régies par le règlement (UE) n° 1215/2012, pour autant que ledit règlement
soit applicable.

Article 33 - Ordre public

Tout État membre peut refuser de reconnaître une procédure d'insolvabilité ouverte dans un
autre État membre ou d'exécuter une décision rendue dans le cadre d'une telle procédure,
lorsque cette reconnaissance ou cette exécution produirait des effets manifestement
contraires à son ordre public, en particulier à ses principes fondamentaux ou aux droits et aux
libertés individuelles garantis par sa constitution.
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